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DEC143153INP

Décision portant renouvellement de l'unité de recherche n°1 (UR1)  intitulée « Unité de 
recherche SOLEIL (SOLEIL) »

LE PRESIDENT,

Vu le  décret  n°  82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 27 février 2014 portant nomination de M. Alain Fuchs aux fonctions de  
président du CNRS ;

Vu la  décision DEC920520SOSI du 24 juillet  1992 modifiée portant  organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu la  décision DEC050043DAJ du 10 octobre  2005 modifiée relative  au suivi  et  à 
l’évaluation des unités et des chercheurs relevant du CNRS ; 

Vu la décision DEC133234INP du 18 décembre 2013 portant prorogation de l’unité de 
recherche n°1 (UR1) intitulée « Unité de recherche SOLEIL » ;

DECIDE :

Article 1er 

Est renouvelée, à compter du 1er janvier 2015, l’unité de recherche suivante :

Ile-de France Sud

UR n°1
Intitulé : Unité de recherche SOLEIL (SOLEIL)
Directeur : Jean DAILLANT
Institut de rattachement : Institut de physique (INP)
Instituts  secondaires :  Institut  de  chimie  (INC),  Institut  d'écologie  et  environnement 
(INEE), Institut des sciences biologiques (INSB), Institut des sciences de l'ingénierie et 
des systèmes (INSIS)

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le président
Alain Fuchs
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